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Justice. À Saint-Pierre-lès-Elbeuf, deux hommes

alcoolisés s’en sont pris à un parent d’élèves et à

des agents de la police municipale.
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Le 29 novembre dernier, deux hommes âgés de 27 et 28 ans

sont renvoyés devant le tribunal correctionnel de Rouen pour

avoir, le mardi 26 novembre, à Saint-Pierre-lès-Elbeuf, violenté,

sans causer de dommage, un parent d’élèves et menacé des

policiers à l’aide d’une réplique de fusil d’assaut.

Deux compagnons de boisson s’échouent au petit matin près

d’une école maternelle. Ce n’est pas du goût d’un homme venu

déposer ses enfants, qui intime l’ordre aux deux hommes de

déguerpir. Des coups sont échangés. « Il est impossible de

savoir qui a débuté les violences, les caméras ne montrent rien

si on en croit les déclarations des policiers », avance Me

Deux hommes condamnés pour avoir exhibé une arme factice devant u... about:reader?url=https://www.paris-normandie.fr/actualites/faits-diver...

1 sur 5 18/12/2019 à 09:18



Kujawski, chargé de défendre les deux prévenus. « Si ce justicier

improvisé n’était pas intervenu, les choses n’auraient pas

dégénéré », complète-t-il.

Les deux trublions finissent par partir, mais menacent de revenir

armés d’une bombe lacrymogène. Des policiers municipaux sont

dépêchés sur place. Les agents se retrouvent face aux individus

qui sont remontés dans leur véhicule. L’un d’eux pointe un fusil

d’assaut de type M-16 factice, et le duo ivre prend la fuite.

La crainte d’un attentat ?

Le signalement des deux suspects est diffusé. Au milieu de

l’après-midi, la brigade anticriminalité repère la Clio en question.

Le conducteur, qui ne possède pas de permis, et son passager,

sont encore alcoolisés. Le chauffeur possède un casier judiciaire

plus important que son comparse. L’avocat des parties civiles fait

référence dans sa plaidoirie à de nombreux attentats, notamment

à celui de la rue des Rosiers durant lequel des pistolets

mitrailleurs avaient été utilisés. « Cela dépasse largement la

réalité des faits. C’est seulement l’histoire de deux hommes ivres

qui se sont stationnés au hasard et qui ont réagi à une

provocation », tente de relativiser l’avocat de la défense. Le

tribunal condamne le chauffeur à une peine de dix mois

d’emprisonnement assortie d’un mandat de dépôt et à une

amende de 200 €. Le passager écope de six mois avec sursis

comportant notamment une obligation de soin.

Devenez membre et profitez de l’actualité en illimité sans
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